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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l’Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de l’homme  
à l’échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés à ses 47 Etats membres. 
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25.03.2009 
 
5e Conférence du Conseil de l’Europe sur la Convention 
européenne du paysage 
 
Date : 30-31 mars 2009 
 
Lieu : Conseil de l'Europe, Palais de l’Europe, salle 1 (Strasbourg) 
 
Organisé par : Division du patrimoine culturel, du paysage et de l’aménagement du 
territoire, Direction de la culture et du patrimoine culturel et naturel du Conseil de 
l'Europe  
 
Descriptif : la 5e Conférence du Conseil de l'Europe sur la Convention européenne du 
paysage réunira, notamment, des hauts fonctionnaires, des organisations 
internationales gouvernementales et non gouvernementales, ainsi que des experts du 
paysage, en vue de faire le point sur les avancées réalisées à ce jour dans la mise en 
œuvre de la convention et de traiter des questions concrètes qui font suite à son entrée 
en vigueur. 
 
Ouverte à la signature à Florence le 20 octobre 2000 et entrée en vigueur le 1er mars 2004, 
la Convention européenne du paysage vise à promouvoir la protection, la gestion et 
l’aménagement des paysages européens, ainsi qu’à organiser la coopération européenne 
dans ce domaine. La Convention est le premier traité international exclusivement consacré 
à l’ensemble des aspects du paysage européen. Elle s’applique à l’intégralité du territoire 
des parties contractantes et porte sur les espaces naturels, ruraux, urbains et périurbains. 
 
Cet instrument, qui concerne de fait un large éventail de paysages, qu’ils soient 
remarquables, ordinaires ou dégradés, représente une contribution importante à la mise 
en œuvre des objectifs du Conseil de l'Europe : il prend en effet en compte les valeurs 
paysagères, naturelles et culturelles, afin de préserver la qualité de vie et le bien-être 
des Européens. 
 
Lien vers le programme 
 
Informations pratiques : 
La conférence est intégralement ouverte à la presse. Veuillez contacter la Division de 
la presse pour obtenir une accréditation et pour toute demande d’interview. 
 
Contacts au Conseil de l'Europe : 
Division du patrimoine culturel, du paysage et de l’aménagement du territoire, 
Direction de la culture et du patrimoine culturel et naturel :  
Maguelonne Déjeant-Pons, maguelonne.dejeant-pons@coe.int 
Béatrice Sauvageot, beatrice.sauvageot@coe.int 
Division de la presse :  
Panos Kakaviatos (Tel: +33 3 90 21 50 27, panos. kakaviatos@coe.int)  
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